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DELIBERATION
DU CONSEIL l,tUNlClPAL (Haute-Vienne)

Nombre de Consêillers
en exercice: 23
Présênts: 17
Votants: 22

L'an deux mille vingt-quôtre, le 12 avrll, le conseil munlcipal,
dûment convoqué, s'est réuni ên session ordinaire
à la mairiê, sous la présidence de Lt. Philippe JANICOT.

Date de convocation du Conreil Municipâl i 29 rnàrs 2024

PRESENTS: Mme BEAUGERIE Delphine, M. BIAD Brahim, Mme BOUCHON
Véronique, Mrne BOURGEOIS Annick, Mme SRAILLON Eliane, Mme COQUEL
Laure, Mme HAY Salomé, M. JANICOT Philippê, ÀÀ. LARROqUE Jdl, M.
NARAIN Gino, M. SAUVÀGNAC Bernârd, M. TOURNIEROUX Vincent, M.
VALADON Thierry, M. VILLAUTREIX Joë|, Mme WSSOCQ L{Àthilde, Mme
ASTIER Mârtine, 

^ 
, UNER Pâscal,

A85ENT5: lt. DOUDARD Christian (Pouvoir à tl. TOURNIEROUX Vincênt),
me I{OREAU Aurore (Pouvoir à Mme COqUEL Laure), Mme LIOUMIN l{anon

(Pouvoir à M. JANICOT Philippe), Àt. BOURDOLLE Phitippe (Pouvoir à lûrrle
ASTIER li{artine), Mme DEBAYLE A,lichèle (Pouvoir à lt. EJNER Pascal), M.
ZBORALA Bernard.

Secrét.lre de 5éance : M, Vincent TOURNIEROUX

6. Adoption du budget annexe 2024 du CCAS.

Une présentation du budget est réalisée, ce demier est équilibré en dépenses et en recettes comme suit :

Le conseil municipal, apÈs en avoir délibéré, décide :

- d'adopter le budget 2024 pour le CCAS tel que présenté,
- de donner au Maire toutes autorisations nécessaires aux lins envisagées.

voTE 22 POUR 22 ABSTENTION O

Fait et délibére en Mairie
Les iour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures
Le Moire,
Philiwe lANIcoT

Dépenses Recettes
Section de Fonctionnement 2000€
Seclion d'lnvestissement 0€ 0€
TOTAL 2000€ 2000€

COMI.{UNE DE BOISSEUIL

2024_03_06

CONTRE O

2000€


